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Mardi 2 mai 2023

WEBINAIRE FMOQ LE 5 MAI À MIDI POUR TOUS 
TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LES RÉPERCUSSIONS DU PROJET 

DE LOI 15 LANCÉ PAR LE MINISTRE DUBÉ 
Le président de la FMOQ, le Dr Marc-André Amyot, convie les 
membres à prendre part à un webinaire, le vendredi 5 mai à 
midi, pour les informer de la portée du projet de loi 15 visant 
officiellement « à rendre le réseau de la santé plus efficace ». 

Rappelons que la FMOQ a déjà annoncé que le projet de loi « 
aurait dans sa forme actuelle des répercussions directes sur 
l’autonomie professionnelle des médecins. Il pourrait 
également porter atteinte, si son libellé actuel demeure 
inchangé, à des ententes convenues de bonne foi et au 
processus de négociation prévu par la loi. » 
 
Le webinaire apportera plus de précisions sur ces éléments, en 
plus d’aborder d’autres dimensions importantes du projet 
déposé. À cette fin, vous êtes invités  à prendre connaissance 
de l’éditorial du président de la FMOQ intitulé : « Risques 
d’atteinte à notre autonomie et à notre droit à la 
négociation », dans le numéro de mai du Médecin du Québec. 

Pour vous inscrire au webinaire, utilisez le lien suivant :  
Webinaire FMOQ Projet de loi 15 inscription 
 
Pour ceux qui ont prévu participer à la demi-journée de 
formation AMOQ ce vendredi 5 mai, il vous sera possible 
d’arriver pour 11 h 45 afin de visionner le Webinaire.  Vous 
devez cependant prévoir votre repas.  
 
 
IMPORTANT SONDAGE DE LA FMOQ AUPRÈS DES CHEFS 
DE GMF ET GMF A-R 
Les chefs GMF et GMF A-R ont reçu un sondage de la FMOQ 
concernant les remplacements des professionnels fournis par le 
CIUSSS lorsque ceux-ci sont absents. Nous vous suggérons de 
vous assurer que votre chef GMF a bien répondu à ce sondage.  
 
Au besoin, le chef de votre GMF peut joindre l’AMOQ afin que 
nous lui retournions le lien. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MÉCANISME DE RÉSOLUTION DES PROBLÉMATIQUES 
DANS LES GMF 
La FMOQ durcit sa position au sujet de l’absence de 
remplacement des ressources professionnelles en GMF. 
 
Si vous avez des ressources non remplacées, nous vous 
demandons d’utiliser le mécanisme de résolution des 
problématiques dans les GMF (point 11 du Programme de 
financement et de soutien professionnel pour les groupes de 
médecine de famille (GMF)) 
 
Lien pour consulter le point 11 : Point 11 du programme de 
financement et de soutien professionnel pour les GMF 
 
 
Vous devez vous assurer : 

• Étape 1 :  avoir des échanges écrits avec le gestionnaire 
de la ressource au sein du CIUSSS 

 

• Étape 2 : si aucune entente n’est intervenue, avoir 
des échanges écrits avec le DRMG ou la DSP 

(Directrice des Services Professionnels).  
 

• Étape 3 : Advenant que la problématique ne soit pas 
résolue, soumettre la problématique au comité 
paritaire en lui transmettant toutes les informations 
nécessaires à l’analyse de la demande. 

 
Par la suite, vous serez épaulés par la FMOQ pour les étapes 
subséquentes. 
 
Nous sommes d’avis qu’afin de pouvoir réaliser les objectifs du 
programme GMF, les équipes médicales doivent avoir en tout 
temps les ressources médicales prévues au contrat. 
 
 
 
Le conseil d’administration de l’AMOQ 
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